
POLITIQUE 1.6: 	LANGUES UTILISEES LORS DES REUNIONS  

Van 4 te4 itégion4 dé4ignée4 bitingue4, ain4i que 

dan4 Ze4 bateaux cent/taux otZ qu'i.e.4 4oient 4itué4, Ze4 

néunion.6 de.6 comité.6 de ge4tion de 4 mini4tete4 et d'autte4 

comité deotaient 4e tenit dan4 Z es deux tangue4 à4éiciate4. 

INTERPRETATION  

En 1975, afin d'encourager un accroissement de 

l'usage du français comme langue de travail, le gouverne-

ment indiquait l'importance de veiller à ce que les fonc-

tionnaires puissent s'exprimer dans la langue officielle 

de leur choix lors de réunions à tous les niveaux des 

ministères ou organismes et lors de toutes les réunions 

interministérielles. 

Les ministères et organisme continueront de 

veiller à encourager et à faciliter l'usage des deux 

langues officielles dans les réunions des comités de 

gestion des ministères ou de tout comité ministériel ou 

interministériel. De façon plus spécifique, les geston-

naires devraient ecourager l'usage du français, à la 

fois par les francophones et par les anglophones bilin-

gues lors de réunions. 
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